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Le Collège Jean Moulin se situe 6 Allée des Dauphines à Verrières le buisson. Vous pouvez le joindre au 01 69 
20 49 12.  
Il accueille plus de  610 élèves. (6 classes de 6e, 6 classes de 5e, 5 classes de 4e et 5 de 3e, en  2008-2009). 
 
En tant qu’Association de Parents d’Elèves, nous proposons dans ce livret de vous apporter des informations 
pratiques dont vous pourriez avoir besoin. 
Nous vous conseillons également pour améliorer encore votre information de vous rendre régulièrement sur le 
site internet du collège (http://www.clg-moulin-verrieres.ac-versailles.fr/SITE/), de vous inscrire à la lettre 
d’informations qu’il propose, et de lire le Règlement Intérieur dans le carnet de correspondance. 
 
Il est à noter que ce livret a pour but d’être une aide pour les élèves et parents, il n’a pas vocation à être 
exhaustif, et ne se substitue pas aux informations de référence officielles que vous trouverez sur le site du 
collège et sur le site de l’éducation nationale :  http://www.education.gouv.fr 
  
Résultat d’un groupe de travail de parents adhérents à l’UDPV, ce livret d’accueil fait sa première rentrée en 
2008. Nous espérons que vous serez indulgents pour les omissions ou erreurs qui pourraient s’y trouver.  
 
Cherchez les petits pictogrammes,  ils vous signalent des conseils que nous jugeons bien utiles à 
partager entre parents. 
 
Bonne lecture. 
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                           Chemin de la Soliere 

Collège Jean Moulin 
6  Allée des Dauphines 
01 69 20 49 12 

Plan du rez de chaussée  
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L’équipe de direction 

 
Mme DEFRESNE : principale du collège organise la 
politique du Collège et gère le personnel.  Elle préside les 
conseils d’administration, les commissions, un comité, et 
l’association sportive (A.S.) du collège. 
Mme ROUBERTIE : principale adjointe. 
Principale et Principale Adjointe président les Conseils 
de Classe (C.C) et participent au suivi des élèves. 
M. LE CLEZIO : Gestionnaire et agent comptable. 
 

 

L’équipe pédagogique 
 
Le professeur principal (appelé PP) assure la 
coordination entre l'ensemble des professeurs de l'équipe 
pédagogique d’une classe. 
Il suit les résultats des élèves, aide à leur orientation, 
s’assure que tout se passe bien dans la classe. 
Il peut être amené pour cela à animer des heures de vie 
de classe (temps particulier qui permet aux élèves de 
s'exprimer sur la vie de la classe, de l'établissement …). 
 
Les professeurs enseignent leur discipline et évaluent les 
élèves tout au long de l'année (contrôles, devoirs…).  
 
Les professeurs et le professeur principal reçoivent les 
parents sur rendez vous. Elèves et parents ne doivent pas 
hésiter à les rencontrer en cas de questions ou de 
difficultés.  
 
La liste de tous les professeurs est sur le site du collège à 
la rubrique Présentation du collège (http://www.clg-
moulin-verrieres.ac-versailles.fr/SITE/)   
 Liste des personnels et adresses électroniques. 
 

 

Les secrétariats 
 
Ils sont au nombre de 3 : secrétariat de direction, de vie 
scolaire, d’intendance (comptabilité). 
Les élèves peuvent remettre un document administratif  
aux secrétariats ou au professeur principal, avant les 
cours ou pendant les récréations. 
 

                                                                        
Les agents techniques 

 
Les agents assurent l'entretien du Collège et le service de 
restauration. Ils effectuent les réparations nécessaires et 
améliorent le cadre de vie. 
Les élèves doivent les respecter et ne pas dégrader les 
lieux et les matériels mis à leur disposition. 
 

 

 
 

La vie scolaire 
 

L’équipe de la Vie Scolaire est composée d'une 
Conseillère Principale d'Education (C.P.E.), Mme 
DURANTON, d’assistants d’éducation, et d’une 
assistante pédagogique. 

 
La CPE 

La CPE organise le suivi du personnel de surveillance, 
contrôle le mouvement des élèves et travaille en 
collaboration avec les enseignants. Elle participe à 
l’organisation des actions éducatives (ex : organise 
l’élection des délégués). 
C’est au bureau de la CPE que les élèves doivent justifier 
leur retard ou absence,. C’est là également qu’ils peuvent 
avoir confirmation de l’absence d’un professeur, 
demander de l’aide ou une intervention en cas de 
problème entre élèves. 

 
Les assistants d’éducation 

Ils sont là pour surveiller et encadrer les élèves. 
Ils peuvent répondre à leurs questions ou les aider en cas 
de difficultés. 

 
L’assistante pédagogique 

Elle assure, dans le cadre de l’accompagnement éducatif, 
l’aide aux devoirs. 
 
                                                                  

Le CDI 
 

Les élèves peuvent se rendre au Centre de 
Documentation et d'Information pour emprunter des 
livres, lire des magazines, faire des recherches 
documentaires, et consulter le kiosque ONISEP.  
Mme ERNY, la documentaliste, les accueille pendant 
leurs permanences ou pendant la pause déjeuner 
 

 

La Conseillère d’Orientation  Psychologue 
 

La Conseillère d’Orientation Psychologue, Mme 
POCHART dépend du Centre d’Information et 
d’Orientation (CIO) de Massy. Elle peut recevoir les 
élèves et / ou leurs parents au collège le jeudi sur rendez-
vous (à prendre au CDI). Tous les 3èmes doivent la 
rencontrer. 
 

Le Médecin Scolaire 
 

Le Médecin Scolaire  Dr ODDON assure les visites 
obligatoires et coordonne les P.A.I (Projet d’Accueil 
Individualisé).  
Prendre rendez-vous au secrétariat de direction pour les 
P.A.I. 
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8h15 – 8h20 Arrivée des élèves  

Ils peuvent en profiter pour déposer le matériel des cours de l’après-midi dans leur casier, se rendre au bureau de la vie 
scolaire (régularisation d’absence, autorisation exceptionnelle de sortie le midi…), lire les informations sur les tableaux 
d’affichage ou la télé, se détendre dans la cour. 

8h25 C’est le moment de se rendre dans sa classe ou de se mettre en rang dans la cour pour ceux allant dans l’extension (Bât E) 

8h30 – 10h20 Cours 

10h20– 10h35 Récréation      dans la cour ou le pré, mais interdiction de circuler dans les couloirs ou l’extension. 

10h35 – 11h30 Cours 

11h30 – 12h25 Cours      ou    1 er service de cantine pour les Demi-Pensionnaires (DP ) 

12h25_13h        2ème  service de cantine pour les Demi-Pensionnaires (D P) 

13h00 – 13h55 Cours                  ou 3ème service de cantine pour les Demi-Pensionnaires (DP ) 

13h55 – 14h50 Cours  

14h50– 15h10 Récréation      dans la cour ou le pré, mais interdiction de circuler dans les couloirs ou l’extension. 

15h10 – 17h00 Cours   

16h00 – 18h00 Accueil du soir : travail scolaire en présence d’un assistant pédagogique et ateliers divers proposés par les professeurs ou 
assistants. Nouveau pour la rentrée 2008. 

 
- Les horaires de début de cours doivent être respectés scrupuleusement pour un travail efficace. 
Les retards (jusqu’à 59’) et absence (1h et plus) sont comptabilisés et notés sur le bulletin scolaire. 
Un professeur a le droit de refuser un élève en retard s’il juge que son arrivée perturbe le déroulement de son 
cours (obligation de recommencer une explication…) 
 
- Il peut y avoir des cours de 1h30 ou des cours en demi-groupe ou effectif réduit où la classe se trouve alors 
partagée entre différentes matières à tour de rôle.   
L’emploi du temps peut varier en fonction des semaines A ou B. En cas de doute, la référence de la semaine 
peut être vérifiée sur le carnet de correspondance. 
 
- Les élèves doivent se rendre dans la cour, en permanence, ou au C.D.I. (horaires à consulter sur la porte, 
fermé le mercredi matin) quand ils n’ont pas cours ou qu’un professeur est absent. Il est interdit de circuler dans 
les couloirs ou l’extension. 
 
- L’ordre de passage au restaurant scolaire est défini par les emplois du temps et les participations à des clubs 
du midi (Les horaires de passage sont affichés dans la cour). 
 
- En début d’année, les parents doivent indiquer sur le carnet de correspondance s’ils autorisent leur enfant à 
sortir en fin d’après-midi (pour DP) et de matinée (pour les externes) en cas d’absence d’un professeur. Dans 
tous les cas, il est possible d’autoriser son enfant à sortir exceptionnellement le midi (pour les DP) ou en fin de 
cours (si pas d’autorisation « annuelle ») en mettant un mot dans le carnet de correspondance doublé d’un mot 
sur papier libre. 
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Ce tableau présente le nombre d’heures supplémentaires  que procurent les options et l’engagement dans la 
durée liés aux différents choix d’option. Dans le cas des options à effectif limité, les élèves sont choisis en 
fonction de leur motivation et non pas exclusivement de leur niveau scolaire. 
 

Niveau  
 
Options 

6ième  5ième 4ième 3ième 2nde 
Le nb d’élèves indiqué est 

le nb de participants en  
2008-09. 

 
Bilangue 

 Allemand/ 
         Anglais 

 

+ 2 h. 
 

(48 élèves) 

+ 3 h. 
 

(60 élèves) 
  

 
 
 

3 h. d’allemand et 3h. 
d’anglais, au lieu des 
seules heures d’anglais 
 : 4h en 6ième et 3h en 
5ième. 

 
Sciences 
intégrées 

 

 
+ 2 h. 

 
(72 élèves) 

 
 
 

 
 
 

 
 
 

 
 
 

Projet pluridisciplinaire 
(ex : physique, anglais, 
svt, arts plastiques)  

 
Latin 

 

 
 

 
+ 2 h. 

 
(66 élèves) 

 

+ 3 h. 
 

(50 élèves) 

+ 3 h. 
 

(28 élèves) 

 
 

 

 
Section 

Européenne 
Allemand 

 

 
 
 

 

 
+ 2 h. 

 
(18 élèves) 

 

 
+ 2 h. 

 
(25 élèves) 

 

Section 
européenne 
au lycée 
Fustel de 
Coulanges à 
Massy 

Réservée aux 
bilangues. 
Découverte culturelle du 
monde germanique 

 
Section 

Européenne 
Espagnol 

 

  
+ 2 h. 

 
(25 élèves) 

+ 2 h. 
 

(23  élèves) 

Section 
européenne 
au lycée de 
Vilgénis à 
Massy 

Découverte culturelle du 
monde hispanique 

 
Maths 

 
   

 
+ 1 h. 

(58 élèves) 
 Travailler autrement 

(autonomie, entraide) 

Découverte 
professionnelle     + 3 h. 

(22 élèves) 
  

 
Remarques 

 

Si choix de 
l’option 
bilangue : 
engagement 
de la 6ième à la  
3ième 

Si choix de 
l’option latin : 
engagement 
jusqu’en fin 
4ième (sauf avis 
contraire du 
professeur). 

Si choix de section 
européenne : abandon 
possible de l’option 
latin. 
Incompatibilité avec 
l’option maths ou 
découverte prof. en 
3ième. 

Si choix de 
l’option 
découverte 
profession-
nelle : 
obligation 
d’abandonner 
le latin. 

  

 
Si vous souhaitez connaître le nombre d’heures officiel par matière et par niveau, rendez vous sur le site 
http://www.education.gouv.fr/cid80/horaires-par-cycle.html 
�
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Ces activités offrent aux élèves une ouverture culturelle et sportive, et une possibilité de s’investir différemment 
au sein du collège.  
 

Les clubs du midi  
(Le mot atelier est également utilisé) 

 
Ces clubs ont lieu entre 11h30 et 14h. 
En fonction de l’activité, les élèves sont encadrés par des professeurs, par des bénévoles ou des assistants 
d’éducation. 
Les clubs prévus cette année sont : 
 - Chorale, 
 - Philatélie, 
 - Gravure, 
 - Petits physiciens. 
L’information est donnée aux élèves par affichage dans le collège ou par les professeurs dès la mi-septembre. 
L’élève veillera à vérifier la compatibilité des horaires proposés avec son emploi du temps, et l’adéquation avec 
son niveau de classe (ex Gravure non ouverte aux 6èmes). 
 
Ces clubs sont financés par le F.S.E. (Foyer Socio-Educatif). Il faut être à jour de sa cotisation pour y participer. 
Certains clubs sont également financés par le conseil général. Les externes qui participent à des clubs peuvent 
exceptionnellement manger en payant avec un ticket le jour concerné. 
 
 

Les ateliers du soir 
 
Le dispositif d’accompagnement éducatif est mis en place à partir d’octobre 2008. Il se compose d’un ensemble 
d’ateliers  entre 16h et 17h ou entre 17h et 18h.  
Les élèves sont encadrés par des professeurs ou des assistants d’éducation. 
Les ateliers prévus cette année sont :   
 -  Aide aux devoirs et leçons 
 -  Chorale 
 -  Jeux de sociétés  
 -  Atelier écriture (4A) 
 -  Jardin aromatique 
 -  Les petits animaux et soins 
 -  Sport 
En cas de demandes d’inscriptions plus nombreuses que les places disponibles, la priorité est donnée aux 
élèves de 6ème.  Un coupon d’inscription est à remplir par l’élève et sa famille, en fonction de la disponibilité de 
l’élève (cohérence / emploi du temps) et sa motivation à être assidu. Un engagement est à signer par la famille. 
 
 

L’association sportive (AS) 
 
L’association sportive offre aux élèves qui le souhaitent la possibilité de pratiquer une ou plusieurs activités 
sportives le mercredi après-midi, au gymnase de la Vallée à la Dame (à côté du collège). 
Les activités proposées cette année sont les suivantes : 

- Handball, 
- Gymnastique, 
- Tennis de table, 
- Badminton. 

Les élèves sont encadrés par des professeurs du collège. 
Il n’y a pas de cantine assurée le mercredi mais les élèves peuvent apporter leur repas et le prendre dans le 
réfectoire. 
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Voici des rendez-vous importants de l’année liés à l’organisation et au suivi de la scolarité des élèves. 
L’année scolaire est également ponctuée d’événements traditionnellement organisés par le collège afin de 
favoriser l’intégration des classes et l’ouverture sur l’extérieur.  
 
Juillet,   

Liste de fournitures 
La liste de fournitures est mise en ligne sur le site du collège. C’est bien agréable de faire ses courses 
avant la foule de la rentrée ! 
 

Septembre,   
Rentrée des classes 
Les dates et heures de rentrée des classes sont données en fin d’année précédente, par un document 
papier remis aux élèves. Elles sont également diffusées par voie d’affichage et sur le site du collège. 
Attention, l’heure (et éventuellement le jour) diffère en fonction du niveau. Le jour J, les élèves sont 
appelés un par un, par classe. Ils sont ensuite accueillis par le professeur principal pour 2 à 3 h 
d’information.  
Une réunion à destination des parents de 6èmes est organisée ce même jour. 
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Mise en place des emplois du temps des élèves 
Les emplois du temps remis aux élèves le jour de la rentrée sont provisoires, ils le resteront environ 
15 jours. Cette période permet d’affiner les emplois du temps en fonction des contraintes horaires des 
professeurs non nommés à la rentrée (partage entre plusieurs établissements, formations en cours, 
…), de rectifier des erreurs, ou réduire des inconforts trop importants pour les élèves (mauvais 
équilibre des cours, durée de la pause déjeuner ….).  
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Fin septembre,  début octobre, 

Réunions de rentrée 
Des réunions d’informations par classe permettent aux professeurs de présenter aux parents des 
élèves de la classe, leur démarche pédagogique, le programme de l’année, leur premier ressenti du 
comportement de la classe ….Les réunions des classes d’un même niveau ont toutes lieu le même 
jour en parallèle. Pour les niveaux autres que 6ème, c’était ces dernières années, la seule rencontre 
collective de l’année avec les professeurs. Pour la 6ème, une rencontre parents–professeurs (avec 
entretien individuel) est organisée au deuxième trimestre. 
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Election des délégués des élèves 
Les délégués (2 par classe) sont élus par leurs camarades de classe, lors d’élections organisées par 
le professeur principal ou d’éducation civique.  
Les délégués des élèves représentent les élèves aux conseils de classe, et font remonter les 
problèmes ou propositions d’amélioration au professeur principal. 
Parmi les élèves délégués de 5ème, 4ème ou 3ème, certains seront élus pour représenter les élèves au 
CA. 
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Choix des ateliers (clubs) 
Les élèves s’inscrivent aux ateliers de leur choix, en fonction de leur motivation et de la compatibilité 
avec leur emploi du temps (heure de fin de cours pour les ateliers du soir, durée de la pause 
méridienne pour les clubs du midi). Le nombre de places dans chaque atelier est limité. 
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Octobre, 
Election des représentants des parents d’élèves 
Les Représentants de Parents d’Elèves sont élus en début d’année scolaire (17 octobre cette année) 
et participent entre autres au Conseil d’Administration (C.A). Il y a 7 représentants titulaires de parents 
d’élèves, et 7 suppléants, répartis sur chacune des associations au prorata des voix obtenues par 
l’association. 
Le vote peut se faire sur place au collège, ou par correspondance (par courrier, ou en confiant une 
enveloppe fermée avec l’ensemble des documents à votre enfant). Attention, chacun des deux 
parents votent  1 fois (pour l’ensemble des enfants). 
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Le cross du collège   
Tous les ans, le cross du collège a lieu le mercredi précédant les vacances de la Toussaint. Toutes 
les classes participent à ce cross qui se déroule au parc de la Noisette. La course se déroule par 
niveau, filles et garçons séparés. Les dix ou quinze premiers de chaque course pourront représenter 
le collège au cross départemental mi- novembre (pour l’occasion les niveaux sont regroupés deux par 
deux) puis pour certains au cross académique (mi-décembre) et parfois même en championnat de 
France comme les garçons de 3ème l’année dernière. 
Ce cross, en plus de la performance sportive est une occasion pour les élèves de mieux se connaître, 
et lors des épreuves départementales ou académiques d’avoir l’opportunité de se confronter à 
d’autres collégiens et de former une véritable équipe pour le collège.  
 
 

Chaque fin de trimestre,   
Les conseils de classe 
Le conseil de classe réunit sous la présidence de la principale ou de la principale adjointe, le 
professeur principal, les professeurs de la classe, la CPE, les délégués élèves et les délégués 
parents. Les 2 délégués de parents d’élèves qui assistent au Conseil de Classe représentent les 
parents à cette occasion et rédigent un compte-rendu à leur intention. 
Les délégués de parents d’élèves sont proposés en octobre ou novembre, par les associations de 
parents d’élèves et sont répartis entre chaque association, au prorata des voix obtenues aux élections 
de représentants de parents d’élèves. Il y a 2 représentants titulaires et 2 représentants suppléants 
par classe. 
Cas particulier des 3èmes : En fin de 2nd trimestre, les bulletins sont remis en mains propres à chacune 
des familles. 
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Janvier 
Le forum des métiers  
Le forum des métiers (10 janv.2009) est principalement destiné aux élèves de 4ème et de 3ème, il a pour 
but de leur faire découvrir de manière concrète, par la rencontre de professionnels, les différentes 
filières et les métiers. C’est une première étape  pour les guider vers leur choix d’orientation future 
ainsi que dans le choix du stage obligatoire de 3ème. Les parents volontaires sont les principaux 
acteurs de ce forum, ils ont pour mission de présenter leur parcours, d’expliquer concrètement en quoi 
consiste leur métier, quelles sont les qualités requises pour l’exercer, etc… Plus les parents sont 
nombreux et exerçant dans des domaines d’activité variés, plus le forum est enrichissant pour les 
élèves. 
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Rencontres parents-professeurs  6 ème 
Une rencontre est organisée entre les parents d’élèves de 6ème et les professeurs. Les années 
précédentes, il était demandé aux parents, quelques jours avant, d’indiquer les professeurs qu’ils 
souhaiteraient rencontrer lors de cette soirée, et d’indiquer la plage horaire possible. Les rencontres 
sont individuelles et durent une dizaine de minutes. 
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Au cours du 3 ème trimestre 

Semaine AS  
Les professeurs de sport organisent cette année encore une semaine à Serre-Chevalier pour les 
élèves de l’AS, les 3èmes en priorité. Des activités telles que le canoë-kayak, le rafting ou l'escalade 
seront encadrées par des professionnels. C'est une occasion rare pour les élèves sportifs de vivre le 
collège dans un cadre différent et de créer des liens avec les autres élèves tous niveaux confondus et 
les professeurs accompagnants. 
 
La Journée Portes Ouvertes « Bilan des activités » 
La « journée portes ouvertes » se déroule dans le courant du mois de juin. C’est le moment, pour les 
élèves, les futurs élèves, et  leurs parents, de découvrir les activités des clubs, les travaux en classes 
(en arts plastiques par exemple), de voir les exposés sur les voyages, de rencontrer de manière 
informelle les professeurs, l’équipe de direction et les associations de parents d’élèves. Pour les futurs 
élèves, c’est aussi une occasion de mieux se familiariser avec leur futur environnement. 
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Choix des options   
Sur les fiches navettes, ou par des formulaires spécifiques appelées « fiches options », les parents 
indiqueront les options demandées pour l’année suivante. 
La réponse sur l’acceptation ou non des demandes sera communiquée sauf exception, fin juin.  
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Remarque : Les moments forts spécifiques à l’année de 3ème (brevet, stage entreprise, …) ne sont pas 
présentés  dans ce chapitre qui se veut plus général. 
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La commission permanente (CP) 

 
En préparation de chaque Conseil d’Administration. 
Composition  
Le chef d'établissement, son adjoint, le gestionnaire de l'établissement, un représentant de la collectivité de 
rattachement, des représentants élus des personnels, 4 représentants des parents d'élèves, et 2 représentants 
des élèves. Les représentants des parents d'élèves y sont élus par les parents d'élèves membres du CA. Même 
chose pour ceux des élèves. 
Missions  
Cette instance est un lieu d’échanges, de discussions et de débats, elle prépare les décisions du conseil 
d'administration. 
 
 

Le Conseil d’Administration (CA) 
 
Se réunit au minimum 3 fois dans l’année. 
Composition  
Le chef d'établissement, son adjoint, le gestionnaire de l'établissement, le conseiller principal d'éducation (CPE), 
un représentant de la collectivité de rattachement, 3 représentants de la commune, 1 ou 2 personnalités 
qualifiées, 3 représentants élus du personnel ATOS (agents, techniciens et ouvriers de service), 7 représentants 
élus des enseignants, 7 représentants élus des parents d'élèves, et enfin 3 représentants élus des élèves. 
L’élection des représentants des parents d’élèves a lieu en octobre, celle des représentants des élèves fin 
septembre ou octobre. 
Missions  
A l’intérieur de la Dotation Horaire Globale (DHG) heures totales d’enseignement allouées au collège par 
l’Education nationale et du budget attribué par le Conseil Général, il fixe le projet d'établissement, le règlement 
intérieur de l'établissement, et la ventilation du budget ; il établit aussi chaque année un rapport sur le 
fonctionnement pédagogique de l'établissement et ses conditions matérielles de fonctionnement. 
En fait, il s’agit principalement de voter les propositions établies en Commission Permanente. 
 
 

Le conseil de discipline (CD) 
 
Convoqué sur décision du principal. 
Composition  
Le chef d'établissement, son adjoint, le gestionnaire de l'établissement, le conseiller principal d'éducation (CPE), 
des représentants élus des personnels, 3 représentants des parents d'élèves, et 2 représentants des élèves, 
élus tous les 5 par les élus respectifs des parents et des élèves au CA. 
Missions  
Le conseil de discipline est compétent pour prononcer à l'encontre des élèves les sanctions suivantes : 
avertissement, blâme, exclusion temporaire ou définitive. Il délibère à bulletins secrets à la majorité des 
suffrages exprimés. 
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Le Foyer Socio-éducatif (FSE) 

 
Composition 
Il est composé de personnel du collège et de parents. 
Mission 
C’est une association qui finance des activités culturelles et pédagogiques au sein du collège (voyages 
pédagogiques, conférences, clubs encadrés par un adulte…). Le FSE a son budget propre, alimenté 
principalement par les cotisations des élèves (adhésion volontaire).   
Tous les élèves concernés par un projet de classe, bénéficient de ces aides pour la réalisation du projet. 
Toutefois, seuls les élèves ayant versé la cotisation peuvent participer aux clubs pendant la période  du 
déjeuner.  
La cotisation doit être versée en septembre.  
Une assemblée générale se tient également en septembre. Les parents et élèves y sont invités. 
Tout parent peut être élu à la fonction de trésorier. 
 
 

 Le Comité d'Education à la Santé et à la Citoyenne té (CESC) 
 
Se réunit 2 à 3 fois par an. 
Composition 
Présidée par le chef d'établissement, elle est composée des personnels d’éducation, sociaux et de santé de 
l’établissement, de représentants des personnels enseignants, de parents (volontaires), et de représentants de 
la commune et de la collectivité de rattachement.  
Mission 
1. Il contribue à l'éducation à la citoyenneté. Il met en place des actions qui préparent les élèves à 
l’apprentissage de la vie en société, à la construction d’attitudes et de comportements responsables vis-à-vis de 
soi, des autres et de l’environnement, à agir et vivre ensemble dans le respect de l’égalité entre les femmes et 
les hommes, à opérer des choix et à exercer leur citoyenneté. 
2. Il prépare le plan de prévention de la violence ; 
3. Il propose des actions pour aider les parents en difficultés et lutter contre l'exclusion ; 
4. Il définit un programme d'éducation à la santé et à la sexualité et de prévention des comportements à risques. 
Le CESC constitue pour ces missions une instance de réflexion, d'observation et de veille qui conçoit, met en 
œuvre et évalue un projet éducatif en matière de prévention, d'éducation à la citoyenneté et à la santé, intégré 
au projet d'établissement. 

�  
 

La commission d'hygiène et de sécurité (CHS)  
 
Se réunit 2 à 3 fois par an. 
Composition 
Présidée par le chef d'établissement, elle est composée des personnels d’éducation, sociaux et de santé de 
l’établissement, de représentants des personnels enseignants, de parents (volontaires), et de représentants de 
la commune et de la collectivité de rattachement.  
Mission 
Elle est chargée de faire toutes propositions utiles au conseil d'administration en vue de promouvoir la formation 
à la sécurité et de contribuer à l'amélioration des conditions d'hygiène et de sécurité dans l'établissement. 
Exemples : conditions de restauration, toilettes, sécurité aux abords du collège. 
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« Jean Moulin » est un collège dynamique et entrepr enant. Pour que cette image perdure et se renforce,  
dans une atmosphère propice à l’épanouissement, à l ’apprentissage et à l’acquisition de l’autonomie, 
quelques règles de vie fondées sur le bon sens, la vie en collectivité et la solidarité sont nécessair es. 

����
����
Document de référence, le règlement intérieur  du collège se trouve en début du cahier de correspondance. 
Pour bien commencer l’année scolaire, il est demandé aux élèves, mais aussi aux parents, de le lire. 
 
Par ailleurs, 
 
Etre collégien à Jean Moulin, c’est  pouvoir travailler dans de bonnes conditions, avoir droit au respect verbal 
et physique de la part des adultes et des autres élèves, être aidé en cas de besoin (travail scolaire ou difficultés 
relationnelles). 
 
Etre collégien à Jean Moulin, c’est aussi  assister à tous les cours et arriver à l’heure, avoir une tenue 
correcte, ne pas sortir du collège sans autorisation, respecter les professeurs et les camarades, ne pas dégrader 
le matériel de l’établissement, avoir une attitude en classe permettant à chacun de travailler dans de bonnes 
conditions. 
 
Etre parent de collégien,  c'est  lire régulièrement le carnet de correspondance, suivre le travail de son enfant 
en signant les contrôles, communiquer avec les parents délégués de classe, rencontrer les professeurs en cas 
de difficulté sans attendre le conseil de classe, s'informer des activités du collège. 
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